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Conformément à l’article R421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

Conseil d’administration du 24/05/2024 

Délibération n°11 

Objet : Aspects budgétaires 
OFS Cœur de France : Approbation des durées d’amortissements  

Le VINGT-QUATRE MAI DEUX MILLE VINGT-QUATRE à 14h00, le conseil 
d’administration dûment convoqué le 17 mai 2024 s’est réuni à ORLEANS, sous la 
présidence de M. Ariel LÉVY. 
 
 
Etaient présents : 
 

Collèges Titulaires Pré. Rep. Suppléants Pré. 
Communes  ☐ ☐ BOULOGNE Didier ☐ 
EPCI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NEVEU Didier ☒ ☐ ASENSIO Philippe ☐ 
DUPUIS David ☒ ☐ ECHEGUT Patrick ☐ 
MALET Jean-Jacques ☐ ☐ LECOMTE Olivier ☐ 
JOLIVET Thierry ☒ ☐ VAREILLES Philippe ☐ 
NIEUVARTS Hervé ☒ ☐ BREYER Yves ☐ 
LARCHERON Gérard ☒ ☐ CITRON Olivier ☐ 
HAUCHECORNE Bertrand ☒ ☐ HAUER Eric ☐ 
BURGEVIN Gilles ☐ ☒   
LEGRAND Gérard ☒ ☐   
GAURAT Hervé ☒ ☐   
DUCROT Didier ☒ ☐   
BELHOMME François ☒ ☐   
BAUDE Laurent ☐ ☐ TRIQUET Francis ☐ 
TOUCHARD Alain ☒ ☐   
BARRUEL Béatrice ☐ ☐   

Départements LEVY Ariel ☒ ☐ VALLIES Jean-Vincent ☐ 
GAUDET Marc ☐ ☐ NERAUD Frédéric ☐ 
LEMOINE Stéphane ☐ ☐ BUISSON Hervé ☐ 
BAUDU Stéphane ☐ ☐ LHERITIER Catherine ☐ 

Région JACQUET David ☐ ☐ SAUTREUIL Magali ☐ 
      

 
~~~ 

Le Conseil d’administration de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 
Vu le rapport du Président du Conseil d’administration, 
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DELIBERE 
======== 

 
Article 1 : le rapport et ses annexes sont adoptés. 
 
Article 2 : il est décidé d’approuver le calcul de l’amortissement selon le mode linéaire. 
 
Article 3 : il est décidé d’approuver les durées d’amortissement indiquées ci-dessus 
pour le budget annexe de l’OFS Cœur de France. 

 
Comptes Libellé Durée 

20 Immobilisations incorporelles   
201 Frais d'établissement 2 

203 
Frais d’études, de recherche et de développement et frais 
d’insertion 

2 

205 
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 
procédés, droits et valeurs similaires 

2 

208 Autres immobilisations incorporelles 2 
21 Immobilisations corporelles   

211 Terrains 30 
212 Agencement et aménagements de terrains 15 
213 Constructions 10 

214 Constructions sur sol d'autrui 
sur la durée du 

bail de 
construction 

215 Installations, matériels et outillage techniques 15 
217 Immobilisations reçues au titre d’une mise à disposition 15 

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 15 
2182 Matériels de transports 4 
2183 Matériels de bureau et matériel informatique 2 
2184 Mobilier 10 
2188 Autres immobilisations corporelles 10 

 
Adopté à l'unanimité 
 

Pour extrait conforme, 
 

 
 
Ariel LÉVY 
Président de l’EPFLI Foncier Cœur 
de France 
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